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Tout d’abord, dans le cas où un syndicat 
aurait obtenu une assurance couvrant 
les dommages aux biens, il aura alors le 
choix de présenter ou non une réclama-
�on d’assurance en cas de dommages 
survenant aux biens assurés et ce en 
raison d’un sinistre couvert. 

S’il présente une telle réclama�on à 
l’assureur, ce dernier ne pourra intenter 
un recours subrogatoire contre un co-
propriétaire ou encore contre une per-
sonne faisant par�e de la maison d’un 
copropriétaire, ni une personne pour 
laquelle le syndicat était tenu de sous-
crire une assurance responsabilité. Il est 
cependant prévu que ce�e interdic�on 
ne s’appliquera pas si la réclama�on 
visait un préjudice corporel ou moral ou 
un préjudice causé par une faute inten-
�onnelle ou lourde commise par le co-
propriétaire. 

Dans le cas cependant où le syndicat ne 
présente pas de réclama�on à l’assu-
reur, il devra alors procéder aux répara-
�ons des dommages avec diligence. Et 
comme pour l’assureur, le syndicat ne 
pourra poursuivre ensuite un coproprié-
taire, une personne faisant par�e de la 
maison d’un copropriétaire, ni une per-
sonne pour laquelle le syndicat était 
tenu de souscrire une assurance respon-
sabilité, notamment les administrateurs 
et dirigeants du syndicat. 

Le syndicat pourra cependant obtenir 
des copropriétaires le remboursement 
des franchises applicables ainsi que des 
sommes payées pour réparer les dom-
mages aux biens pour lesquels il a un 
intérêt assurable, mais uniquement par 
voie de contribu�on aux charges com-
munes. 

De nouvelles disposi�ons du Code civil du Québec sont entrées en vigueur le 13 dé-
cembre dernier et visent par�culièrement l’assurance des copropriétés divises. Plusieurs 
nouveautés s’y retrouvent.  
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De plus, le syndicat pourra obtenir du 
copropriétaire responsable des dom-
mages-intérêts si les dommages aux 
biens avaient été causés par sa faute. 
Nous es�mons que dans ce cas, il ne 
s’agirait que des dommages que le syn-
dicat peut con�nuer de réclamer par 
ailleurs : franchise, insuffisance d’assu-
rance, dommages non couverts, comme 
prévu à l’ar�cle 1074.2 C.c.Q.

Ce�e dernière règle étant d’ordre pu-
blic, les par�es ne peuvent pas y déro-
ger. 

Enfin, il est prévu que l’assurance sous-
crite par le syndicat sera considérée 
comme une assurance de première 
ligne dans le cas où un copropriétaire 
avait également obtenu une assurance 
pour protéger les mêmes biens.  

- 2 - 

•  •  • 


